
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Primes économies d'énergie, à destination des bâtiments tertiaires 

 

 

 

Poste   
Montant de la 

prime  
Conditions techniques de l'offre 

Gestion technique du 
bâtiment  

 5 €*/m² pour 
la classe A  

 
3 €*/m² pour 

la classe B 

Prendre attache avec votre 
chargé d'affaires 

 

* Conditions techniques et montant des aides financières à compter du 01er Janvier 2025. Susceptibles d'évoluer. 

Plus d'infos sur corse.edf.fr. 

 

 

 

 

 

 

La Prime économies d'énergie est soumise à conditions. Pour en bénéficier, 

rapprochez-vous de nos partenaires Agir Plus d'EDF dont vous trouverez la liste sur le 

site corse.edf.fr

Gestion technique du bâtiment (GTB) 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 


